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Acte pour étendre la durée de la Patente aceç de pour
ér ction du Pont sura Riviè e Saint Charl nomme

Pon Dorehe ter.

nA 808.1

A NDU queles .L6ttres Ptentes deSa Maj st furent r
acco·dées l ie. Vgtdeiièné jour d i n lannée,

mu1ept :cent quatre-vingtruf, par, Son E celle ce le très-
Honorable:Stry LORD DORïCaTR; alors Gouvern, ur en Chef

de cette Priovincé, à Nathaiel Taylor; John Go , William
Lindsay, Ditid Lynd eté tuart,' Chartes Stew et amre
Johnsto, Eeuyers, et à Messieurs RalphGray et JQhn Purss,
leurs;hoirs :et ayants caIe, pour onstruire un Pont sur la
Rivière Saint Chartes par'lesquellesils furent au orisés pour
et durantle:'ferme de cinquaüte années à éorp er de la date
des ditesdettres Patentes, de piélever- et Yeò voir certains
péages our asse . sur le dit Pont,nau , cra4itions quele

di ot'ateleet 'appej Dn D sersraitdéliiireà

"elle futene ' aucuns frais et dépenses "Etattendu qu'
Acte fut passé dans la trentième .année du Règne de Sa

ajesté,:nttué, "Acte 'ou Qrdonnance qui nssure plus 'ef/ce ta
« ntmer dtoit dePontagt du Pot'sur laRiv&e Sint Charás acte oaien

"près 'ébèò," par lqequéles'ditspéagessont eonfirnes; Et nance de l
ebnirhe le dit Pontëa été'construit ' grands fais, 'avecla per ca asþective tès-dout.euse-d'un avantage pour les'gropriétaires, et

q'il est. 'une grande utilitéet, cornmodité p.úr le. public, de
u1meA siqu'i estie ptermier Pont'de pé;geérigé danseee

Pi-ovince, etque conséquemmen. es prpiétaires méritent les
n2êxescond.itions favorablesqui ont été-aèordées,- ensuiie à

t'ut propritaire de Pont: Et attendu qu'un Poat de péae a
étédepuis brigé sous l'autorité d'un; Acte de Ta Lgislature,

x frai d'n seul individu 1auquel, ainsiqu'a ses hoits e
ay uits cause, la propriét du dit Pont est donnée poitoujours

a o potoiv Sa Majesté2de le reprendre aprèeP'epiration de
Suiqnte annéese en payant au propriétaire etière valeur

4'cli~ totups de telle 'pri ede poss siod Q',plaise y
kdono


